
INAUGURATION DES NOUVEAUX LOCAUX
DE LA MAIRIE DE ROOST-WARENDIN

LE DIMANCHE 25 MAI 1986

Monsieur le Maire,

Mesdames, Messieurs les Adjoints,

Mesdames, Messieurs les Conseillers Municipaux,

Mesdames, Messieurs,

C'est avec grand plaisir que j'inaugure 

aujourd'hui les nouveaux locaux de la Mairie de 

ROOST-WARENDIN.

Construite en 1963, votre mairie avait 

grand besoin d'être agrandie, compte tenu de l'aug­

mentation de la population de votre commune et de 

l'accroissement des missions de l'Administration 

Municipale .

Elle offre désormais à la population et au 

personnel communal des locaux vastes, plus accueillants 

et rendus accessibles aux personnes âgées et aux 

handicapés .

La cérémonie d'aujourd'hui marque l'aboutis­

sement de la décision prise par vos élus d'offrir à 

leurs concitoyens une mairie digne de les recevoir



et de leur rendre les services qu'ils en attendent.

Je suis très content de marquer avec vous 

cet événement et surtout d'avoir l'occasion de 

rappeler dans cette ville, où je retrouve beaucoup 

d'amis, tout le symbole que représente la mairie, 

appelée parfois maison commune, dans la vie républi­

caine et démocratique.

La commune, comme les autres collectivités 

territoriales, est la base de la citoyenneté et de 

l'exercice du pouvoir par les représentants élus de 
la population.

La Gauche, attachée à la notion de responsa­

bilité des citoyens et soucieuse de démocratie 

locale, a entrepris, dès son arrivée au pouvoir, de 

mettre en oeuvre une réforme, que je considère comme 

la plus importante de la législature : celle de la 

décentralisation.

Attendue depuis longtemps et applaudie par 

les français, toutes tendances politiques confondues, 

celle-ci risque aujourd'hui d'être remise en cause, 

si je m'en réfère aux récents propos tenus par 

Monsieur PASQUA. Celui-ci n'a-t-il pas déclaré devant 

les préfets qu'il avait réunis, en présence de

Monsieur CHIRAC, à la fin du mois d'avril, "qu'une
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pose est aujourd'hui nécessaire dans le domaine de 

la décentralisation" et que "nous verrons quelles 

sont celles des dispositons qui peuvent être appliquées 

en l'état, celles qui dans la pratique créent des 

difficultés trop grandes et devront être corrigées

et celles qui, éventuellement, devront être abrogées ?"

C'est la raison pour laquelle (De retrouvant 
en ce jour dans un cadre communal, le maire que je

de décentralisation,l'initiative de faire voter les lois
notre amiauxquelles restera attaché le nom de
avec force les

enjeux .

Gaston DEFFERRE, tient à en rappeler

suis moi-même, et l'ancien Premier ministre qui a eu

L'idée de mettre en oeuvre une société

AL plus juste et plus solidaire, découle directement

de l'idéal Républicain.

Elle doit déboucher sur une société plus 

démocratique, laissant une large place à la respon­

sabilité et au pouvoir des citoyens.
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La République, vous le savez, est le symbole 

de la fin des privilèges. Elle repose sur les 

principes de liberté, d'égalité, et de fraternité 

entre les citoyens.

Elle affirme l'égalité de droits et de 

devoirs de chacun d'entre eux. La démocratie doit 

être garante de ces valeurs et ne pas laisser à 
Etat seul le soin cp”assumer c e 11 e charge.

Créés le 4 août 1789, les 83 départements 

et les 36.000 communes, simples circonscriptions 

administratives, devaient devenir, sous la Illème 

République, par la loi de 1871 et la grande loi 

municipale de 1884, des collectivités territoriales 

administrées par des instances élues.

toutefois, jusqu'en 1983, elles devaient 

rester sous la tutelle étroite de l'Etat, à la fois 

sur le plan administratif et financier.
«—-—_____________________ ______

La région, quant à elle, créée en 1972, 

devait avoir pendant près de 10 ans, le statut de

simple établissement public administratif.
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Notre volonté, celle de la Gauche, après 1981, 

a été de donner réellement le pouvoir décisionnel aux 

citoyens, à chaque fois que cela a été possible, et 

de laisser à l'Etat un rôle plus conforme aux missions 

qui sont normalement les siennes.

Cette réforme s'inscrivait dans notre 
logique, qui est celle e la responsabilisatisn et 

du partage :

- Au niveau matériel : partage du travail, 
des revenus, et des loisirs ;

- Au niveau intellectuel : partage du savoir 
et de la culture ;

- Au niveau social : partage des responsabi­
lités et du pouvoir.

Il convenait donc de faire confiance aux élus 

du peuple et de laisser prendre les décisions au 

niveau le plus proche de ceux à qui elles s'appliquent 

-en un mot, de rapprocher l'administration des adminis­
trés-.
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Par les lois de décentralisation de 1982 et 

1983, nous avons voulu organiser une nouvelle 

répartition des responsabilités -en transférant 

notamment des blocs de compétences et les ressources 

correspondantes- vers les communes, les départements, 

et les régions .

Parallèlement, cette réforme libérait les 

collectivités territoriales de la tutelle a priori 

de l'Etat et la remplaçait par un contrôle de 

^Légalité a posteriori.

Ces mesures transformaient notre société en

société démocratique adulte.

Sachez bien que cela s'est mis

à l'autorité de 1

l'établissement

ses représent an

avons ac

Etat. L ' o

se

e faire obstacle

recherché était

et les élus locaux ; dialogue que nous

, depuis 1983, e n introduisant la r e pr é-

ation proportionnelle dans les conseils municipaux.

qu'il soit question pour la Gauche

rectif

ace sans

quilibre et d'un dialogue entre

Cette démarche qui fut la nôtre, doit être 

rapprochée de celle du gouvernement actuek, qui remet 

en cause tout ce qui a été fait paa Gauche et 

particulièrement le mode derscru tin qui redevient 

majoritaire pour leélections législatives.

. . ./
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Monsieur le Maire, en saluant les élus 

de ROOST-WARENDIN , je veux aussi rendre hommage 

à tous les élus municipaux de notre pays. Ils sont 

des dizaines de milliers à prendre, tous les jours, 

le chemin d'une mairie, à se dévouer pour leurs 

concitoyens, et je suis certain que beaucoup d’entre-

eux vous envieraient cette magnifique réalisation 

que nous inaugurons aujourd'hui.


